
CC Dronne et Belle

Répartition de droit commun **

(art. L.5211-6-1 III à V du CGCT)

Population totale 11 393 Accord local 25%

Nombre de communes 16 Maximum de sièges 40

Sièges initiaux
(art. L. 5211-6-1 du
CGCT, II à IV)

32 Sièges distribués 32

Sièges de droit commun
(II à V du L5211-6-1)

32 Sièges n'ayant pas pu être
ou n'étant pas distribués

8

RESULTAT

Commune Répartition de
droit commun

BRANTÔME EN PÉRIGORD 10
MAREUIL EN PÉRIGORD 6
BOURDEILLES 2
CHAMPAGNAC-DE-BELAIR 2
BIRAS 1
CONDAT-SUR-TRINCOU 1
VILLARS 1
CHAPELLE-FAUCHER 1
BUSSAC 1
QUINSAC 1
ROCHEBEAUCOURT-ET-ARGENTINE 1

Siège de droit : non modifiable

RUDEAU-LADOSSE 1
Siège de droit : non modifiable

SAINT-PANCRACE 1
Siège de droit : non modifiable

SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL 1
Siège de droit : non modifiable

CHAPELLE-MONTMOREAU 1
Siège de droit : non modifiable
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SAINT-FELIX-DE-BOURDEILLES 1
Siège de droit : non modifiable

** Cette répartition sera arrêtée par la préfet à défaut d'accord local.

Cet outil gratuit ne peut en aucun cas engager la responsabilité de l'AMF.

Toute utilisation à des fins commerciales est strictement interdite.
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